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Ville de LA SOUTERRAINE 
Séance du Conseil Municipal du 26 septembre 2017 

 

L’an deux mille dix-sept, le vingt six septembre à dix-neuf heures, le Conseil 
Municipal de LA SOUTERRAINE s’est réuni en la salle ordinaire des séances, sur 
la convocation en date du vingt septembre deux mille dix-sept sous la 
présidence de Monsieur MUGUAY, Maire. 
 

Etaient présents : MM MUGUAY, DUMIGNARD, ESCURE, AUDOUSSET, LUGUET, 
FILLOUX, CLEMENT, BEAUQUESNE, RICHERT, PRADEAU, ALONZO, 
CHAPELAIN, FADERNE, MOUTAUD, MARTIN, KOWALCZYK, JAMMOT, LYRAUD, 
DAGNAUD, GAUDIN. 
 

Etait absent : M. MATHOU 
 

Monsieur Etienne LEJEUNE a donné pouvoir à Monsieur Aurélien FADERNE 
Madame Isabelle MAZEIRAT a donné pouvoir à Monsieur Guy DUMIGNARD 
Madame Karine NADAUD a donné pouvoir à Monsieur Patrice FILLOUX 
Madame Estelle FURET a donné pouvoir à Madame Sophie CLEMENT 
Madame Martine BIENVENU a donné pouvoir à Monsieur Bernard AUDOUSSET 
Monsieur Julien DELANNE a donné pouvoir à Monsieur Philippe RICHERT 
Monsieur Gilles LAVAUD a donné pouvoir à Madame Brigitte JAMMOT 
Monsieur Jean-Claude JOFFRE a donné pouvoir à Monsieur Pascal LYRAUD 
 

Madame Lise GAUDIN est désignée secrétaire de séance. 
 
 

Ordre du jour du Conseil municipal : 
L’ordre du jour adressé le 20 septembre 2017 aux membres du Conseil Municipal 
comporte les points suivants : 

1. Modification du tableau des effectifs 
2. Modification du tableau des effectifs et mise à disposition 
3. Service civique 
4. Modalités pratiques de gestion des infrastructures de recharge pour 

véhicules électriques 
5. Inscription de chemins au Plan Départemental d’Itinéraires de 
Promenade et de Randonnées (PDIPR) 
6. Adhésion à la marque « Petites cités de caractère » 
7. Candidature au conseil d’administration de Villages étapes 
8. Renouvellement du contrat avec Air Liquide (bouteilles gaz industriel) 
9. Garantie d’emprunt souscrit par la Société Anonyme d’HLM France Loire 
10. Animation commerciale 2017 
11. Subvention événementielle au profit de l’association le Théâtre 

ALOUAL 
12. Convention avec Météo France 
13. Cheptel de Bridiers – Vente des chèvres et moutons 
14. Mission de suivi du contrat de délégation du service public de l’eau 

potable 
 

L'ordre du jour est adopté tel que présenté par Monsieur MUGUAY. 
 

 Approbation des comptes rendus des conseils municipaux des 11 avril, 
30 mai et 20 juin 2017 
Le compte rendu du conseil municipal du 11 avril est adopté à l’unanimité. 
Le compte rendu du conseil municipal du 30 mai est adopté à l’unanimité. 
Le compte rendu du conseil municipal du 20 juin est adopté à l’unanimité. 
 
 

 Information du Conseil municipal 
1. Marchés de travaux :  

a. Maison de la solidarité 

Ce marché de travaux, lancé en procédure adaptée en application de l’article 
27 du décret 2016-360 relatif aux marchés publics, concernant la création de la 
Maison de la Solidarité, a fait l’objet d’avenants comme suit :  
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- Avenant n°2 lot 2 clos couvert (Lureau) concernant des travaux en plus et 
en moins ; de ce fait, cet avenant n’a pas d’incidence financière. 

- Avenant n°1 lot 5 photovoltaïque (AEL) concernant la mise au point de la 
provision pour un montant de 2 056,72 € HT en moins-value. 
 

Monsieur MUGUAY : 
« Concernant la Maison de la Solidarité, certains pourraient s’étonner de ne 
pas voir son ouverture. C’est un problème de commission de sécurité. Au 
départ, il avait été prévu une commission de sécurité globale, or, la 
commission de sécurité doit intervenir par local. Un dossier a donc été déposé 
pour chaque association, à savoir l’Association familiale, le Secours catholique 
et la Croix rouge ». 
 

b. Travaux lotissement de la Jéraphie 

Ce marché de travaux, lancé en procédure adaptée en application de l’article 
27 du décret 2016-360 relatif aux marchés publics, a été attribué comme suit, 
le 1er août 2017 :  
 

lot 1 : terrassement et voirie EUROVIA 116 318,57    

lot 2 : réseaux d'eau potable et réseaux secs TPCRB 45 142,30    

lot 3 : réseaux d'assainissement TPCRB 79 583,50    

TOTAL  241 044,37    

 

Le lot 4 : équipement d’éclairage public a été déclaré infructueux, toutes les 
offres reçues étant plus élevées que les estimations du maître d’œuvre. Il sera 
relancé. 
 

c. Réfection de zinguerie – École Tristan l’Hermite 
Ce marché de travaux, lancé en procédure adaptée en application de l’article 
27 du décret 2016-360 relatif aux marchés publics, a été attribué, le 31 juillet 
2017, à l’entreprise EURL MARTINET Pascal pour un montant de 71 291,40 € HT 
 

d. Renforcement du réseau d’eaux usées structurant compris entre 
le secteur du Bribard et l’Esplanade Yves Furet 

Ce marché de travaux, lancé en procédure adaptée en application de l’article 
27 du décret 2016-360 relatif aux marchés publics, a été attribué, le 4 août 
2017, au groupement d’entreprises MIGLIORI/POULAIN, pour un montant de 
322 446 € HT. 
 

e. Réfection des cours de tennis couvert – Stade municipal Paul 
Sauvage 

Ce marché de travaux, lancé en procédure adaptée en application de l’article 
27 du décret 2016-360 relatif aux marchés publics, a été attribué, le 6 
septembre 2017, à l’entreprise SAS EUROVIA pour le lot 1 : cours de tennis en 
résine pour un montant de 64 372,09 € HT ; le lot 2 : électricité ayant été 
classé sans suite. 
 

2. Marché de fourniture :  

Achat d’articles, produits d’entretien et de fournitures jetables pour 
la restauration 
Ce marché de fourniture, lancé en procédure adaptée en application des 
articles 27 ; 59 et 78 du décret 2016-360 relatif aux marchés publics, a été 
attribué comme suit, le 24 juillet 2017 : 
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3. Délégation de service public 
Délégation du service de l’eau potable 

Cette délégation de service a fait l’objet d’une consultation conformément aux 
dispositions de l’ordonnance 2016-65 et du décret 2016-86 relatifs aux contrats 
de concession. 
Ce contrat a été attribué à la société SAUR pour une durée de 5 ans à compter 
du 1er juillet 2017. 
Il prendra donc fin le 30 juin 2022. 
 
 

1. Modification du tableau des effectifs  
Rapporteur : Monsieur Patrice FILLOUX 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
Il appartient donc au Conseil municipal de modifier le tableau des effectifs, 
afin de permettre la nomination des agents inscrits aux tableaux annuels 
d’avancement de grade établis pour l’année 2017 ou bien inscrits sur liste 
d’aptitude après promotion interne, après avis des Commissions Administratives 
Paritaires compétentes. 
Cette modification, préalable à la nomination, se traduit par la création des 
emplois correspondant aux grades d’avancement. 
Vu le tableau des emplois, 
Vu l’avis favorable du Comité technique,  
 
Monsieur LE MAIRE propose à l’assemblée, la création de : 

 1 emploi d'Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles Principal de 1ère classe 
à temps plein 

 1 emploi d’Adjoint Administratif Principal de 1ère classe à temps plein 

 5 emplois d’Adjoint Technique Principal de 2eme classe à temps plein 

 1 poste d’Agent de Maitrise Principal à temps plein 

 1 poste d’Agent de Maitrise à temps plein 

 1 emploi de technicien principal de 2eme classe à temps plein 
 

Dans le même temps, il demande aux membres de l'assemblée de supprimer : 

 1 emploi d'Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles Principal de 2eme classe 
à temps plein 

 1 emploi d’Adjoint Administratif Principal de 2eme classe à temps plein 

 5 emplois d’Adjoint Technique à temps plein 

 2 postes d’Agent de Maitrise à temps plein 

 2 postes d’Adjoint Technique Principal de 2eme classe à temps plein 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte la modification du tableau 
des effectifs à compter du 1er octobre 2017, et précise que les crédits 
nécessaires à la rémunération et aux charges des agents concernés seront 
inscrits au budget et au chapitre prévus à cet effet.  
 

Lot 1 : sacs poubelle 

PIERRE LE GOFF 

500 à 3 000 

Lot 2 : brosserie, essuyage et divers 3 000 à 12 000 

Lot 3 : produits d'entretien 4 000 à 14 000 

lot 4 : fournitures jetables SEMACA 600 à 1 200 
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Madame JAMMOT : 
« Cela fait plus 10 d’un côté, moins 11 de l’autre. Pouvez-vous nous expliquer 
ces modifications et notamment cette différence d’un poste ? 
 
Monsieur FILLOUX : 
« Effectivement, on pourrait, à chaque fois que l’on fait ce type de 
modification, vous transmettre le tableau du personnel à jour. En effet, c’est 
plus un jeu d’écritures qu’autre chose. On garde parfois une ligne de poste 
pour permettre d’anticiper sur l’avenir. » 
 
Monsieur DUMIGNARD : 
« Il y a plus de postes que d’agents. » 
 
Madame JAMMOT : 
« Il faudrait simplement actualiser le tableau du personnel en fin d’année.  
 
Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

2. Modification du tableau des effectifs et mise à disposition  
Rapporteur : Monsieur Patrice FILLOUX 
 
L’assemblée est informée de la signature d’une convention entre la Commune 
et la Communauté de Communes Monts et Vallées Ouest Creuse pour la mise à 
disposition de personnel affecté à l’entretien de leurs nouveaux bureaux à 
compter du 1er septembre 2017 (3 heures par semaine). 
A la fin de cette mise à disposition, Monsieur le Maire indique que la Commune 
réduira la durée hebdomadaire de l’agent tandis que la Communauté de 
Communes le lui augmentera. 
L’agent concerné pouvant bénéficier d’un avancement de grade, il est donc 
proposé de créer un poste d’Adjoint Technique Principal de 2ème classe à temps 
non complet (15h25 hebdo.) et de supprimer un poste d’Adjoint Technique à 
temps non complet (18h25 hebdo.) à compter du 1er décembre 2017. 
 
Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

3. Service civique  
Rapporteur : Monsieur Patrice FILLOUX 
 
Le service civique s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans sans condition de 
diplôme qui souhaitent s’engager, pour une période de 6 à 12 mois auprès d’un 
organisme à but non lucratif ou une personne morale de droit public, et 
accomplir une mission d’intérêt général dans un des neuf domaines ciblés par le 
dispositif. 
Il s’inscrit dans le code du service national et non pas dans le code du travail.  
Une indemnité est versée directement par l’Etat au volontaire et la collectivité 
verse une indemnité forfaitaire couvrant les frais d’alimentation et de 
transport. 

 
Il est proposé aux membres du Conseil municipal d’accueillir :  

3 personnes en service civique pour l’année scolaire du 1er novembre au 30 
juin afin d’assurer un rôle d’ambassadeur et d’accompagnateur des enfants 
en collaboration avec le personnel communal pour assurer les missions 
suivantes (minimum 24 heures hebdo.) : 
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- Aider les enfants présentant des retards d’apprentissage ou  en situation 
de handicap à la cantine scolaire, dans les activités péri scolaires, dans les 
transports scolaires et faciliter toutes les transitions interactivités ; 
-  Sensibiliser les enfants aux bonnes habitudes alimentaires ; 

-  Mettre en place des actions et développer des ateliers visant à lutter 
contre le gaspillage alimentaire et à promouvoir le «plaisir à la cantine ». 
 

1 personne en service civique à compter du 1er novembre, pour 12 mois, en 
complément de l’action du Pôle Associatif et Sportif de la Mairie de La 
Souterraine pour assurer les missions suivantes (minimum 24 heures 
hebdo.) : 

- Faire découvrir les ressources associatives locales, communiquer pour 
favoriser la participation au sein des associations, accueillir et informer le 
public, intervenir auprès des nouveaux habitants pour leur faire découvrir 
le tissu associatif ; 

- Soutenir le bénévolat en accompagnant les habitants dans la mise en 
œuvre de projets associatifs, les aider dans la construction d’actions, 
inciter et accompagner le développement des projets en faisant connaître 
les outils disponibles et les aspects réglementaires ; 

- Développer l’offre des associations pour impliquer un plus grand nombre 
d’habitants et développer le lien social ; 

- Le volontaire assume des tâches nouvelles, des tâches de développement ; 
- Le volontaire n’intervient pas directement dans les projets, il accompagne 
et sert de relais d’information.  

 
Monsieur MUGUAY : 
« Pour information, le coût pour la collectivité est de 106,72 € par agent. » 
 
Madame JAMMOT : 
« Je souhaiterais faire deux petites remarques. Nous n’avons rien contre les 
personnes en service civique, au contraire. C’est même difficile de trouver des 
candidatures. C’est assez compliqué, il n’y a pas autant de candidats que cela. 
Concernant le Pôle Administratif et Sportif, j’aurais aimé, lorsqu’il y a des 
modifications comme celles-ci, qui sont quand même visibles par tout un 
chacun et présentées, que l’on nous en parle, qu’on nous le présente plutôt 
que de le découvrir dans le journal. Souvent la présentation est faite en presse 
avant qu’elle ne soit faite au conseil municipal. Je trouve cela un peu 
désagréable. Nous sommes conseillers municipaux, vous avez des idées pour 
organiser différemment les choses qui ont un impact sur le public, je 
trouverais assez normal que l’on ait l’information en amont.  
Deuxième chose : je vois qu’il y a une affectation partielle sur le périscolaire. 
J’imagine que, sur les rythmes scolaires, on reste sur le schéma actuel. 
J’imagine que la commune de La Souterraine ne modifiera pas son approche 
sur ce dossier. Pour un prochain conseil municipal, pourrez-vous, comme vous 
l’aviez fait l’an dernier, nous faire un petit bilan de l’année écoulée sur ce 
point. » 
 
Madame CLEMENT : 
« Oui, on vous fera un point. Cette année, la commune continue le périscolaire 
car nous avons estimé que l’information avait été donnée très tardivement et 
toute l’organisation était déjà prévue. » 
 
Monsieur FILLOUX : 
« Je vais vous concéder deux choses, Madame JAMMOT : la première, 
effectivement, c’est que l’on ne communique jamais assez, je suis d’accord 
avec vous et nous n’avons pas communiqué récemment. Par contre, je vous 
confirme et j’espère que vous me le concéderez, que la politique sportive a 
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été présentée en commission des sports et ce projet a été, certes pas 
récemment, évoquée en commission des sports. » 

 
Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

4. Modalités pratiques de gestion des infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques  

Rapporteur : Madame Martine ESCURE 
 
Vu la délibération n° 2016-076 du Conseil municipal en date du 20 septembre 
2016 approuvant l’adhésion de la commune au groupement de commande 
coordonné par le Syndicat Départemental des Energies de la Creuse (SDEC), 
pour la fourniture, la supervision, la pose et la maintenance d’infrastructures 
de recharges pour véhicules électriques (IRVE), 
Vu l’article L2224-37 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour 
la Croissance Verte, 
Vu le Décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017 relatif aux infrastructures de 
recharges pour véhicules électriques et portant diverses mesures de 
transposition de la directive 2014/94/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 22 octobre 2014 sur le déploiement d’une infrastructure pour carburants 
alternatifs, 
Monsieur le Maire indique qu’il convient dès à présent de régler les modalités 
administratives de gestion et notamment la tarification liée à la mise en service 
des bornes puisque les premières seront opérationnelles courant 2017. 
 

La tarification : 
L’ambition d’une tarification unique sur l’ensemble du réseau creusois est 
souhaitable. 
Monsieur le Maire indique que le comité technique du groupement de 
commande réunissant les différents maîtres d’ouvrage d’IRVE sur le 
département s’est positionné unanimement pour une tarification de type 
forfaitaire. 
La tarification qui est proposée est donc la suivante : 

- Paiement par carte bancaire sans contact ou par carte opérateur New 
Motion ; 

- Forfait de 3 € TTC par acte de charge (quelles que soient la durée et la 
puissance de la recharge). 

Monsieur le Maire précise que l’accès sera ouvert à d’autres opérateurs de 
mobilité qui appliqueront leur tarification à leurs propres usagers. Dans ce 
cadre, l’opérateur de mobilité concerné reversera à la commune le forfait des 
3 € TTC par acte de charge.  
 

Le RAL : 
Dans la même optique d’harmonisation du réseau départemental, il 
conviendrait de choisir une couleur unique de borne. Monsieur le Maire précise 
que l’ABF (Architecte des Bâtiments de France) a exclu certains RAL et a 
préconisé l’utilisation du RAL 7030 (gris pierre). 
 

L’itinérance : 
Par ailleurs, le décret du 12 janvier 2017 impose que l’accès à toute IRVE puisse 
se faire pour tout utilisateur, sans inscription préalable. Monsieur le Maire 
indique que la solution retenue en Creuse (paiement par carte bancaire sans 
contact) répond, de base, à cette exigence. Néanmoins, et afin d’assurer une 
utilisation maximale et optimale du réseau IRVE, il convient de conclure des 
contrats d’itinérance. 
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Par itinérance, on entend la possibilité pour un détenteur d’une carte d’un 
opérateur autre que New Motion (titulaire du lot 1), d’utiliser l’IRVE. Cela 
implique un engagement contractuel entre le propriétaire de l’infrastructure 
(la commune) et les opérateurs de mobilité. Afin d’éviter de devoir conclure 
des centaines de contrats avec les différents opérateurs de mobilité existants, 
il est proposé de donner délégation d’itinérance à New Motion. 
 
Mandat de collecte : 
New Motion, opérateur d’infrastructure et de mobilité, assure pour le compte 
de la commune le fonctionnement du réseau impliquant la collecte des 
recettes. Il convient donc de donner mandat de gestion à New Motion 
(encaisser les recettes, gérer les contentieux, reverser les recettes…) et de se 
prononcer sur les seuils de reversements.  
 
Décision : Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide d’approuver 
la tarification proposée, d’approuver le RAL proposé, autorise Monsieur le 
Maire à signer le mandat pour la perception des recettes au titre de 
l’exploitation des infrastructures de charge avec un reversement mensuel. 
 
 

5. Inscription de chemins au Plan Départemental d’Itinéraires de Promenade 
et de Randonnée (PDIPR) 

Rapporteur : Monsieur Bernard AUDOUSSET 
 
Vu le code général de collectivité territoriales, 
Vu les articles L361.1 et L365.1 du code de l’environnement, 
Vu le code du tourisme, 
Vu l’article 56 de la loi 83/663 du 22 juillet 1983 abrogé par l’ordonnance du 18 
septembre 2000 transférant aux départements la compétence en matière 
d’établissement des plans départementaux d’itinéraires de promenade et de 
randonnée, 
Vu le décret 86/197 du 6 février 1986 relatif au transfert de compétences aux 
départements en matière d’itinéraires de promenade et de randonnée, 
Vu la circulaire du 30 août 1988 relative aux plans départementaux de 
promenade et de randonnée, 
Vu la délibération du 19 mai 2008 de l’assemblée départementale approuvant 
le PDIPR de la Creuse, 
Vu la délibération n° 12/05/28 en date du 17 décembre 2012 prise par 
l’assemblée départementale du Conseil Général de Creuse, 
Vu la délibération de la commune de La Souterraine en date du 9 septembre 
2015, 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que le Conseil départemental a 
initié en 2013 une procédure de réactualisation du PDIPR. Celle-ci a été 
accompagnée de la charte départementale de la randonnée, dont l’un des 
objectifs est le développement qualitatif de l’offre. 
Le 21 octobre 2016, le Conseil départemental a décidé la mise en place d’une 
politique « sport et loisirs de nature ». 
A cette occasion, une nouvelle gestion des chemins de randonnée a été 
décidée. 
Il semble opportun de demander l’inscription des chemins au PDIPR. 
La commune a travaillé en 2015 en partenariat avec l’Office de tourisme sur un 
relevé des chemins pouvant être inscrits au PDIPR. 
 

Ainsi le Maire propose au  Conseil municipal : 
L’inscription de chemins au PDIPR de la Creuse (conformément à la carte du 
tracé annexée). 
De conserver à ces chantiers de randonnée un caractère public et ouvert, 
praticable toute l’année, 
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De lui donner délégation pour signer les conventions de passage des itinéraires. 
 

Le Conseil municipal prend acte de l’assistance du Département de la Creuse 
pour toutes questions d’ordre technique, administratif ou législatif concernant 
les chemins inscrits ou à inscrire au PDIPR et des itinéraires de randonnée sur le 
département. 
 
Itinéraires concernés (pour chaque itinéraire est annexé le dossier de demande 
d’évaluation d’un itinéraire de randonnée précisant l’intérêt du chemin 
accompagné d’une carte du circuit) :  
Nom des itinéraires :  

- la Chapuisette ; 
- Un coup d’œil à la Benaize ; 
- La Tour de Bridiers ; 
- Plan d’eau du Cheix (La Souterraine, Saint Priest la Feuille, Noth, 

Lizières) ; 
- Plan d’eau du Cheix – La Souterraine ; 
- Circuit VTT 19 ; 
- Circuit VTT 21 ; 
- Circuit VTT 22. 

 

Ces chemins situés sur le territoire de la commune sont  publics ou 
appartiennent au domaine privé de la commune. 
 

Les chemins concernés par cet itinéraire sont : 
1. Chemin privé de la commune en bordure d'étang, partant du chemin du 

Cheix, jusqu'au chemin des Roudets. 
2. Chemin des Roudets, allant du chemin privé de la commune, jusqu'à 

l'intersection avec le chemin du Puy Lambert. 
3. Chemin du Puy Lambert, allant du chemin des Roudets, jusqu'à l'intersection 

avec le chemin du Morteret. 
4. Chemin privé de la commune, allant de l'intersection du chemin du Puy 

Lambert, jusqu'à l'intersection avec le chemin de la Tour. 
5. Chemin de la Tour, allant de l'intersection avec le chemin privé de la 

commune, jusqu'à l'intersection avec l'Allée de la Tour. 
6. Allée de la Tour, allant de l'intersection avec le chemin de la Tour, jusqu'à 

l'intersection avec la RD D912. 
7. Chemin de Morteret, allant de l'intersection avec le chemin du Puy Lambert, 

jusqu'à l'intersection avec le chemin de Versillat. 
10. Chemin des Bêches, allant de l'intersection avec le chemin de Cosse, jusqu'à 

l'intersection avec le chemin des Châtres. 
11. Chemin des Châtres, du chemin des Bêches, jusqu'au chemin des Buis. 
12. Chemin des Buis, du chemin de la Voie Noire, jusqu'à la limite communale. 
13. Chemin de la Voie Jolie, du chemin des Buis, jusqu'à la limite communale. 
14. Chemin des Champs de l'Eglise, du chemin de la Voie Jolie, jusqu'à la limite 

communale. 
15. Chemin de la Casse, du chemin de la Cosse, jusqu'au chemin de desserte 

n°14. 
16. Chemin de desserte n°14, du chemin de la Casse, jusqu'au chemin rural des 

Marsagnes. 
17. Chemin des Marsagnes, du chemin des Bêches, jusqu'à la limite communale. 
18. Chemin de Versillat, du chemin de Morteret, jusqu'à la limite communale. 
20. Chemin rural de Pommeroux, de la limite communale, jusqu'au chemin de 

la Vergnolle. 
22. Chemin dit "du Cheix au Chaudron", allant de l'intersection avec le chemin 

de la Vergnolle, jusqu'au chemin du Cheix. 
27. Chemin sans nom en direction du Moulin Porcher, de la VC n°106, jusqu'à la 

limite communale. 
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30. Chemin traversant les parcelles AO68, AO69, BH7 et BH14, appartenant à la 
commune, de la parcelle privée AO69, de la RD1 route de Paris, jusqu'au 
boulevard du 8 mai 1945. 

33. Chemin du Paradis, de la RD912, jusqu'au chemin de la Côte à Barneige. 
34. Chemin de la Côte à Barneige, du chemin de Barneige, jusqu'à l'ancien 

chemin de Magnac-Laval. 
35. Ancien chemin de Magnac-Laval, du chemin de la Côte à Barneige, jusqu'à 

la D73. 
36. Chemin sans nom, de l'ancien chemin de Magnac-Laval, jusqu'au chemin dit 

de Peuroche à Chateaurenaud. 
37. Chemin de Peuroche à Chateaurenaud, de la D73, jusqu'au chemin de 

Peuroche. 
38. Chemin de l'Etang Rompu, de la D73, jusqu'au chemin dit de Chateaurenaud 

à l'Affût. 
39. Chemin de Chateaurenaud à l'Affût, du chemin de l'Etang Rompu, jusqu'au 

chemin du Bois du Breuil. 
40. Chemin traversant les parcelles BC100, BC546 et BC557 appartenant à la 

commune, dit chemin de la Chapuisette. 
44. Chemin des Ribières, du chemin de la Rue, jusqu'au chemin sans nom 

menant au Poirier Clavaud. 
45. Chemin sans nom menant au Poirier Clavaud, du chemin des Ribières, 

jusqu'au chemin dit du Poirier Clavaud au Fôt. 
47. Chemin du Poirier Giraud au Gratedis, du chemin du Poirier Clavaud au Fôt, 

jusqu'au chemin dit de Gratedis au Fôt. 
48. Chemin de Gratedis au Fôt, du chemin du Poirier Giraud au Gratedis, 

jusqu'au chemin du Fôt. 
52. Chemin des Fonds, de la RD 74, jusqu'au chemin sans nom en direction de 

Lezat. 
53. Chemin sans nom en direction de Lezat, du chemin des Fonds, jusqu'à la VC 

n°7. 
54. Chemin des Daries, du chemin sans nom en direction de Lezat, jusqu'à la VC 

n°1 de La Souterraine à Arnac la Poste 
56. Chemin de la Font Bonneau. 
57. Chemin sans nom en provenance de la D912, de la D912, jusqu'au chemin 

des Essoles. 
58. Chemin des Essoles, du chemin sans nom en provenance de la D912, 

jusqu'au chemin du Moulin de la Jasse. 
59. Chemin du Moulin de la Jasse, de l'ancien chemin de Lussac à La 

Souterraine, jusqu'au chemin de Moulin Brot. 
60. Chemin de Moulin Brot, du chemin du Moulin de la Jasse, jusqu'au chemin 

des Carrières. 
61. Chemin des Carrières, du chemin du Moulin Brot, jusqu'à la D912. 
 

Les chemins suivants ne sont pas intégrés dans un itinéraire, mais présentent un 
intérêt touristique et patrimonial et seront signalés comme prescrits dans 
la charte départementale de la randonnée de la Creuse (à intégrer dans la 
partie précédente) :  

63. Chemin sans nom, de l'ancien chemin de Magnac Laval, jusqu'au chemin de 
Peuroche. 

64. Chemin du Château d'Eau, de la RD73, jusqu'à la VC n°110. 
67. Chemin de la Châtaigneraie, du chemin du Cheix, jusqu'à la parcelle CV564. 
68. Chemin traversant les parcelles BL189, BL194 et CV564 appartenant à la 

commune, du chemin de la Châtaigneraie, jusqu'à la rue Amédée Carriat. 
 

Jointe à cette délibération, une carte du tracé des itinéraires sur le territoire 
de la commune (sur la base du 1/25 0000ème) où sont distingués les chemins 
numérotés à inscrire. 
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La présente délibération modifie la délibération n°2015-060 prise le 8 
septembre 2015 pour l'inscription des chemins au PDIPR. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

6. Adhésion à la marque « Petites cités de caractère »  
Rapporteur : Madame Martine ESCURE 

 
Il est proposé au Conseil municipal de candidater au réseau « Petites cités de 
caractère ». 
Il est ouvert aux communes de : 

- Moins de 6 000 habitants ; 
- Disposant d’un patrimoine type urbain (à distinguer d’un village) et des 
fonctions de centralité ; 

- Possédant au moins un monument classé ; 

- disposant d’une AVAP (Aire de Valorisation de l’Architecture et du 
Patrimoine) ou être engagé dans sa création ; 

- Avoir un programme pluriannuel de valorisation de son patrimoine. 
 

L’adhésion à la marque permet : 

-  De disposer du logo ; 

-  Des panneaux d’entrée de ville ; 

-  Des circuits organisés par les offices de tourisme ; 
-  Un site internet ; 

-  Une promotion régionale et nationale ; 

-  Une mise à disposition d’architectes urbanistes ; 

-  Des facilités pour l’obtention de subventions. 
 

Pour adhérer, la commune passera devant un  jury. 
 

Le coût de l’adhésion sera de : 

-  Un droit d’entrée de 450 € (une seule fois) ; 

-  Si la commune est homologuée : 200 € + 2 € par habitant jusqu’à 4 000 
habitants au-delà 0,20 € par habitant (soit pour la commune 8 459 €) ; 
-  Si la commune est homologable : 200 € + 1,50 € par habitant jusqu’à 4 000 
habitant, au-delà 0,20 € par habitant (soit pour la commune 6 459 €). 

 
L’obtention de ce label serait un atout pour la commune. 

 
Il est donc proposé au Conseil municipal :  

- de candidater à la marque « Petites Cités de Caractère » ; 
- d’autoriser le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce 

dossier. 
 
Madame JAMMOT : 
« Nous sommes bien évidemment favorables à cette candidature. Obtenir ce 
label, c’est bien, mais il faut ensuite le garder. Je souhaiterais évoquer le 
problème de la propreté et des grandes herbes en centre-ville cet été, en 
pleine période touristique. Il faut que le centre-ville soit nickel et ce n’est pas 
le cas. » 
 
Monsieur AUDOUSSET : 
« Je suis d’accord avec vous, Madame JAMMOT. Mais, il faut savoir qu’avec 
l’Agenda 21 et le zero pesticide, il est plus difficile de garder le centre-ville 
aussi propre. D’autre part, à décharge pour le service des Espaces verts, il y a 
un certain nombre d’arrêts de travail longs. Il n’est pas facile de faire les 
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plannings pour le responsable. Ce qui me gêne plus que les hautes herbes, ce 
sont les papiers, cartons, emballages divers jetés à même le sol. C’est un 
manque de civisme. » 
 
Madame JAMMOT : 
« Il faut que les gens soient acteurs de la propreté. Ne pourrait-on pas 
organiser des campagnes de sensibilisation afin de rendre les gens acteurs de la 
propreté de la ville ? 
 
Monsieur MUGUAY : 
« En effet, cela pourrait être envisagé. » 
 
Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

7. Candidature au conseil d’administration de Villages Etapes  
Rapporteur : Monsieur Jean-François MUGUAY 
 
La commune de La Souterraine adhère à Villages étapes. A ce titre, il est 
proposé au Conseil municipal de présenter une candidature pour être membre 
du conseil d’administration de Villages étapes. Le Maire présente sa 
candidature. 
 

Décision : La candidature du Maire est acceptée à l’unanimité. 
 
 

8. Renouvellement du contrat avec Air Liquide (bouteilles gaz industriel)  
Rapporteur : Monsieur Bernard AUDOUSSET 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à renouveler la 
convention de mise à disposition de bouteilles de gaz industriel (oxygène et 
acétylène) destinées aux services techniques avec la société Air Liquide pour 
cinq ans à compter du 1er octobre 2017 (558,00 € TTC par an). 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

9. Garantie d’emprunt souscrit par la Société Anonyme d’HLM France Loire  
Rapporteur : Monsieur Guy DUMIGNARD 
 
Vu les articles L2255-1 et L2252-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
Vu l’article 2298 du Code civil ; 
Vu le Contrat de prêt n°66217 en annexe signé entre la SOCIETE ANONYME 
D’HLM FRANCE LOIRE ci-après l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et 
Consignations ; 
 
Article 1 : 
L’assemblée délibérante de la commune de La Souterraine (23) accorde sa 
garantie à hauteur de 60,00 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant 
total de 33 800,00 € souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux chartes et 
conditions du contrat de prêt n°66217 constitué de 1 ligne du prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
Article 2 :  
La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
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La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, la collectivité s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer 
à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : 
Le Conseil s’engage, pendant toute la durée du prêt, à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
 
Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 

 

10. Animation commerciale 2017  
Rapporteur : Madame Sophie CLEMENT 
Il est proposé au Conseil municipal d’adhérer à l’animation commerciale 2017, 
organisée par la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Creuse, qui aura 
lieu du 2 au 31 octobre 2017. 
La Commune a participé pendant 7 ans à l’opération « Commerce en fête » 
menée chaque année avec la CCI de la Creuse et l’Union des Commerçants 
jusqu’en 2015. 
Il n’y a pas eu d’opération en 2016. 
Cette animation a toujours pour but de promouvoir le commerce traditionnel 
creusois au travers d’une opération collective qui permettra, par tirage au sort, 
de récompenser les consommateurs de leur fidélité. La CCI met à disposition 
gratuitement des kits de participation aux commerçants qui auront la 
possibilité d’offrir des lots ou bons d’achat pour le tirage au sort. 
La participation demandée à la commune s’élève à 500 €, identique à 2015. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 

 
 

11. Subvention événementielle au profit de l’association le Théâtre ALOUAL  
Rapporteur : Monsieur Guy DUMIGNARD 
 
L’association « le Théâtre ALOUAL » participera aux journées du patrimoine 
2017 et, à cette occasion, elle sollicite une subvention exceptionnelle. 
Il est proposé au Conseil municipal d’allouer une subvention de 800 € pour cet 
événement. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

12. Convention avec Météo France  
Rapporteur : Monsieur Bernard AUDOUSSET 
 
La Commune de La Souterraine loue à M et Mme Elie JEANNOT, un terrain de 
70 m² situé au lieu-dit « les Peux Pagnonx » et le met à disposition de Météo 
France. 
Pour des raisons de simplification, Météo France demande à la Commune 
d’entretenir le dit terrain (couper régulièrement l’herbe et élaguer les 
végétaux qui pourraient gêner les mesures), et propose de l’indemniser à 
hauteur de 200 €. 
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Une convention allant dans ce sens pourrait être signée pour une durée de 3 ans 
qui commencera à courir le 1er janvier 2018 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer la convention 
avec Météo France. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

13. Cheptel de Bridiers – Vente de chèvres et moutons  
Rapporteur : Monsieur Bernard AUDOUSSET 
 
Il est proposé au Conseil municipal de fixer un tarif de vente des animaux du 
cheptel de Bridiers. 

-  50 euros par chevrette ou chèvre ; 
-  35 euros par chevreau ou bouc ; 
- 120 euros pour 3 caprins ; 
-  80 euros par mouton ; 
- 150 euros pour un couple mouton. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

14. Mission de suivi du contrat de délégation du service public de l’eau 
potable  
Rapporteur : Monsieur Guy DUMIGNARD 
 
La commune de La Souterraine a décidé d’opter pour la concession de service 
(affermage) comme mode de gestion du service de l’eau. 
Le contrat a été signé avec la SAUR avec effet au 1er juillet 2017 pour 5 ans. 
Dans le cadre de sa mission de contrôle du service, il est proposé au Conseil 
municipal : 

- de se faire assister sur les points juridiques, financiers et techniques par le 
cabinet ADM Conseil qui a déjà assisté la commune lors de l’élaboration 
du contrat de délégation du service public de l’eau potable. 
La rémunération de la mission de base du cabinet, assistance générale 
et participation aux réunions, s’élève à 3 025 € HT pour 2017, 
3 571,75 € HT pour les années 2018 et 2019. 

  -    d’autoriser le Maire à signer le contrat y afférent. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir (1 abstention : M. Ph. RICHERT). 
 
 

Monsieur MUGUAY lève la séance à 20 heures. 
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Annexe au point 5 : Délibération n° 078/2017 : Inscription de chemins au Plan 
Départemental d’Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 
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Annexe au point 9 : Délibération n° 082/2017 : Garantie d’emprunt souscrit par 
la Société Anonyme d’HLM France Loire 
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